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La loi Climat et résilience (2021) instaure dans les documents d’urbanisme et de 

planification des trajectoires pour mieux préserver les sols pour tendre vers le Zéro 

Artificialisation Nette (ZAN) en 2050.

3 Schémas intègrent les principes du ZAN (loi et décrets) :

. Le SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable et 

d’Egalité du Territoire) – Région BFC

Situation : adoption en octobre 2024

. Le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) - GBM + Com Com du Val Marnaysien

Situation : En cours de révision, il doit être compatible avec le SRADDET et déclinera la 

consommation foncière à l’horizon 2050 : habitat (1ère source de consommation pour près 

de 2/3 des surfaces) – économie – infrastructures et équipements

. Le PLUi (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) – GBM

Situation : En cours d’élaboration, il doit être compatible avec le SCoT et s’appliquera en 

lieu et place des PLU communaux en vigueur

Contexte :

- Réindustrialisation

- Mutation des secteurs économiques 

- Absence de friches

- Taux de chômage « faible »
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Depuis 30 ans : consommation moyenne de 10 ha par an pour les activités économiques sur GBM

Hypothèses de travail  : 140 ha à vocation économique sur GBM (2026 – 2050)

Aménager autrement :

- Aménagements urbains sobres

- Modes doux et transports en commun facilités

- Stationnements mutualisés entre entreprises voire en ouvrage

- Développement des énergies renouvelables (photovoltaïque, biomasse, etc.)

- Bâtiments compacts sur plusieurs niveaux et économes en énergie

- Locaux et services partagés

- Gestion des eaux pluviales / imperméabilisation minimale des parcelles…
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Localisation

- Sur la commune de SAINT-VIT

- Le long de la RD673 (DOLE – BESANCON)

- A l’interface entre les tissus urbains 

économiques existants de SAINT-VIT, 

DANNEMARIE-SUR-CRETE et VELESMES-

ESSARTS

La ZAE champs Chevaux

Chiffres clés

- 27 ha gérés par GBM :

- Dont 7,7 ha existants (non aménagés)

- 4 entreprises :
- Bassigny Poids Lourds

- Baud

- Trans 4*4

- Derichebourg

- 2 commerces :
- JELA Cuisine

- GAMMVERT
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Une zone inscrite dans les documents d’urbanisme

Un projet porté à l’origine par la Communauté de Communes du Val 

SAINT-VITOIS (2005) et inscrit dans le SCOT (2011)

- 2017 : La zone devient de compétence GBM (Loi NOTRe)

- Février 2019 : Délibération du Schéma de Priorisation des ZAE qui 

identifie Champs-Chevaux comme site majeur à développer

- Avril 2019 : Délibération de lancement opérationnel de la zone

- Mai 2022 : Délibération du Schéma des ZAE de Grand Besançon 

confirmant l’intérêt stratégique de Champs-Chevaux

- Décembre 2023 : Délibération étendant le périmètre de la ZAE à la 

zone existante pour une meilleure cohérence

La zone est classée en 1AU, U et A dans le PLU de la commune (ces 

zonages seront harmonisés dans un périmètre unique lors de 

l’élaboration du PLUi)

Zonage actuel du PLU

Zonage proposé du PLU
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OAP Site de Champs Chevaux

2019

- Arrêté préfectoral de prescription d’un diagnostic archéologique

- Arrêté préfectoral qui autorise à pénétrer sur les terrains

2020

- Levé topographique – Janvier 2020

- A - Etude d’Impact : Diagnostic Faune-Flore-Habitat – Décembre 2020

2021

- B - Etude Géotechnique G1 et Géophysique – Septembre 2021

- C - Etude d’Impact : Etude Agricole – Octobre 2021

- Dépose et enfouissement des lignes HT en limite de ZAE

2022

- Renouvellement Arrête d’autorisation de pénétrer sur le propriétés

- Reprise des esquisses de MOE

2023

- D - Etude Dolines et gestion des eaux pluviales – Septembre 2023

- E - Diagnostic archéologique – Septembre / Octobre 2023

Etude L111-6 – Entrée de Ville
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Phase 1 

(17,5ha)

Phase 2 

(3,8 ha)

o Des espèces d’avifaune à enjeu fort nichant sur 

place relevés

o Enjeux de préservation des haies et bosquets
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Phase 1 

(17,5ha)

Une étude à compléter avec la définition 

du schéma d’aménagement

Extrait – diagnostic Faune-Flore-Habitat

Prise en compte dans l’aménagement :

o Conservation de l’ensemble des espaces 

boisés

o Création de corridors avec les espaces 

naturels à proximité
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Phase 1 

(17,5ha)

o Présence de dolines

o Capacité d’infiltration assez moyenne

o Anomalies constatées sur « la pointe » : sol 

argileux sans horizon calcaire, portance ? 

Trace d’une ancienne doline ? Anciennes 

décharges OM ?

Extrait – synthèse étude G1



14

Phase 2 

(3,8 ha)

Situation :

- Cultures : luzerne, prairies, orge

- 4 exploitants agricoles

Enjeu agricole :

o Zone AOP Comté et Morbier – Avis 

conforme de la CDPNAF sur les 

projets

o Qualité agronomique des sols bonne
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Phase 1 

(17,5ha)

Phase 2 

(3,8 ha)

Répondre à la problématique de la gestion des eaux pluviales dans 

un environnement karstique

o Des dolines omniprésentes qui 

limitent le potentiel foncier
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Principe
Les eaux pluviales doivent être séparées 

des eaux usées et gérées sur site

Un réseau de noues végétalisées récupère 

les eaux pluviales des espaces publics et 

privés et les dirige vers un ou plusieurs 

exutoires (dolines) par gravité, la gestion se 

veut transparente pour le milieu

Avantages des noues :

- Espaces végétalisés 

- Tamponnement

- Prétraitement avant rejet dans le milieu
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Etude de gestion des Eaux pluviales

o Une gestion en plusieurs bassins vers des 

exécutoires naturels

Etude Dolines et Gestion des Eaux 

pluviales

o Définition de 3 bassins versants 
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Phase 2 

(3,8 ha)

o Indice d’une activité de charbonnage en fosse

o Prescription de fouilles complémentaires suite au rapport 

de l’INRAP rendu en mars 2024
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Principe

Gestion des eaux usées par un 

équipement public car 

- la réalisation d’un équipement commun 

privé à la ZAE est potentiellement 

complexe en matière de gestion et de 

responsabilité (ASL / multipropriétaire)

- la réalisation d’un assainissement 

autonome sur chaque lot pose des 

risques de conformité des installations et 

donc de pollution sur un site karstique

Contenu de l’étude d’une solution 

d’assainissement

o Evaluation des charges hydrauliques

o Evaluation des charges polluantes

o Diagnostic des équipements existants

2 scénarios à approfondir au dernier trimestre 2024

o Chiffrer le raccordement à la station d’épuration de Dannemarie Sur Crête

o Chiffrer le raccordement à la station d’épuration de Saint-Vit
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2020

Des principes d’aménagement (communs à 

toutes les ZAE) :

o Préservation des dolines et des espaces 

boisés existants

o Une qualité architecturale et une insertion 

paysagère à travailler impérativement

o Une trame viaire optimisée et des modes actifs 

favorisés

o Une gestion intégrée des eaux pluviales

o Des lieux de convivialité à trouver

o Une biodiversité à favoriser

Une déclinaison en 2 esquisses 

o 1 - Avec bouclage

o 2 - Avec voies en impasse (sauf modes doux)

Un schéma qui reste à affiner en fonction des 

études en cours et à venir
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Scénario 1: bouclage de la voirie
Surface cessible : 105 000 m² répartis en 23 

parcelles de 1 500 m² à 13 100 m²

- Points forts :
o Desserte en boucle de la zone qui améliore les 

déplacements

o Volumes de déblais/remblais équilibrés

o Insertion topographique

- Points faibles :
o Coupure de liaisons entre espaces naturels

o Linéaire de voirie plus important



23

Scénario 2 : voiries en impasses
Surface cessible : 105 600 m² répartis en 22 

parcelles de 1 690 m² à 12 550 m²

- Points forts :
o Linéaire de voirie inférieur

o Liaison naturelle avec les espaces proches

o Phasage de l’opération plus simple

- Points faibles :
o Voies de desserte intérieure en impasses : 

nécessite des aires de retournement pour tout 

type de véhicules

o Remblais importants pour réaliser les 

plateformes
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Etudes préalables à venir

- Etude d’Impact :

o Etude Faune-Flore-Habitat à préciser avec les 

services de l’Etat en fonction du parti 

d’aménagement retenu et des études préalables 

réalisées

o Etude de potentiel en Energies Renouvelables

o Etude de densification

Procédures à mener

- Evaluation environnementale

- DUP

- Procédure de ZAC (le cas échéant)

- Mise en compatibilité du PLU

- Dossier Loi sur l’Eau (DLE)

- Fouilles archéologiques

La fin des études déterminera le choix d’un outil d’aménagement (Permis d’Aménager (PA) ou Zone d’Aménagement 

Concerté (ZAC) ou autre ?) et des procédures à mener
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2024      2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 …

DUP / MEC

Validation du 

schéma et du 

budget

Choix :

- solution 

d’assainissement

- procédure 

d’aménagement

Implantations

Travaux

Commercialisation

EI

DLE

Concertation

Etudes 

préopérationnelles

Fin des 

études

préalables

Début de 

commercialisation

Dossier PA / ZAC

Animation

Lancement

opérationnel

EI : Etude d’Impact / DLE : Dossier Loi sur l’Eau / DUP : Déclaration d’Utilité Publique / MEC : Mise en Compatibilité du PLU /

ZAC : Zone d’Aménagement Concertée / PA : Permis d’Aménager 

Acquisitions foncières

Fouilles 

archéologiques
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